

Société en commandite Gaz Métropolitain



Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Q17.3.2.
Référence : SCGM-17, doc. 3, page 1, ligne 19 :

Demande :

a) Veuillez expliquer la raison d’être de cette ligne (volet 2 concurrence) pour laquelle il n’y a que des zéros.

Réponse 
On aurait pu effectivement enlever cette ligne.

Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Q17.3.2.
Référence : SCGM-17, doc. 3, page 1, ligne 19 :

Demande :

b) Ne devrait-il pas y avoir une ligne pour le volet 2 saisonnier (gaz d’hiver) ?  Dans l’affirmative, veuillez fournir une pièce révisée reflétant les chiffres du gaz d’hiver.

Réponse 
Non, Les volumes projetés aux divers sous tarifs du tarif 5 sont les volumes avant interruptions. Les interruptions identifiées à la ligne 18 (SCGM-17, document 3, page 1) sont les interruptions après volet 2 (13,7 Bcf), conséquemment les volumes du volet 2 sont déjà inclus dans les volumes avant interruptions.
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